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          Inscription aux cours


	Nom
	

	Prénom
	

	Adresse
	

	NPA Lieu
	

	Téléphone
	

	E-mail
	

	Société
	

	Formation actuelle

Brevet depuis ? (année)
	

	Date de naissance
	
	

	N° carte de membre 
	

	Désignation du cours
	

	Date du cours
	


Inscription 

L’inscription est à envoyer à l’adresse mentionnée dans 



l’annonce du cours.

Assurance 

Lors des cours, les membres FSG sont assurés selon le 



règlement de la Caisse d’assurance du sport de la FSG. Pour 



les non-membres, l’assurance est une affaire personnelle.

Participation CP
Moniteurs, monitrices de l'ACNG ayant un cours de base (CM1)  ou le jump-in. Age minimum 16 ans dans l'année civile.

Participation au 
Moniteurs, monitrices ou gymnastes de l’ACNG.

cours de formation
Age minimum 16 ans dans l’année civile.

et à thème
Coût : Fr. 20.- demi-jour   Fr. 40.- par jour

En cas de non participation, sans excuse valable, le cours sera facturé à la société. 
 








